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n° 267 811 du 3 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée de la manière suivante :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité béninoise, d’origine ethnique fon, de

confession catholique et sans implication politique. Vous avez quitté le Bénin le 05 juin 2016 pour vous

rendre ensuite au Mali, Niger, Libye, Italie, France et puis Belgique où vous êtes arrivé en date du 06

mars 2017. Le 17 mars 2017, vous avez sollicité la protection de la Belgique, à l’appui de laquelle vous

avez dit craindre votre oncle pour des motifs d’héritage, puis avez fait une renonciation le 23 juin 2017.
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Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une seconde demande de protection

internationale le 23 janvier 2019. A l’appui de cette demande de protection internationale, vous invoquez

les faits suivants.

Vous travailliez comme chauffeur auprès de la directrice adjointe au ministère de la santé et vous

conduisiez son mari, le Docteur [C.], docteur de l’ancien président, [B. Y.]. A ce titre, vous avez été

amené à remettre du matériel informatique à sa maîtresse, la fille du chef coutumier, le roi [K.] VI, pour

lui permettre d’ouvrir un cybercafé. Alors que vous conduisiez votre patron et sa maîtresse, les forces

de l’ordre vous ont poursuivis, des échanges de tirs ont eu lieu entre le garde du corps de votre patron

et les forces de l’ordre. Un de ces tirs a atteint la maîtresse de votre patron, qui est décédée. A la fin de

la course poursuite, vous avez été arrêté, ainsi que le docteur [C.]. Vous avez appris plus tard la mort du

garde du corps. Ainsi, le 18 octobre 2012, vous avez été arrêté et placé en détention à la prison de

Cotonou jusqu’au 01 août 2014, date de votre libération. Pendant votre incarcération, vous avez été

interrogé par un procureur suite à la plainte déposée par le roi [K.] VI suite au décès de sa fille, mais

l’affaire a été classée sans suite. Le 14 novembre 2014, vous avez fait l’objet d’une agression par deux

individus agissant selon vous pour le roi [K.] VI. Vers novembre ou décembre 2014, ce dernier a

demandé à vous recevoir pour avoir des informations quant au décès de sa fille mais, sur base des

suggestions des autorités, vous ne vous êtes pas présenté. Après le décès de votre père, le 15

décembre 2015, votre domicile a été encerclé par des sujets du roi venus vous chercher pour vous

conduire aux autorités. Celles-ci sont intervenues pour calmer la situation. Le 28 décembre 2015, votre

frère jumeau, Lucien, a été assassiné. Une enquête a été ouverte. Suite à ce décès, vous quittez

Tanguéta pour vous rendre à Cotonou où vous entamez les démarches afin d’obtenir un visa, sans

succès.

A l’appui de votre dossier, vous avez déposé divers documents : une carte d'identité, un permis de

conduire, la carte orange de votre compagne, des extraits bancaires, un certificat médical, une

attestation psychologique, un témoignage accompagné de la carte d’identité de son auteur et un article

de journal.

Le 27 février 2020, le Commissariat général a pris à l’encontre de votre dossier une décision de refus du

statut de réfugié et du refus de l’octroi de la protection subsidiaire. Dans sa motivation, le Commissariat

général relevait le caractère contradictoire de plusieurs de vos déclarations entre votre première et votre

deuxième demande de protection internationale, concernant notamment votre composition de famille,

votre profession et surtout les motifs à la base de votre fuite du pays, en plus du caractère lacunaire de

certaines de vos explications.

Vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers le

1er avril 2020. Vous avez déposé à l’appui de votre requête un article de presse de Africanews, l'avis de

voyage présent sur le site du ministère des Affaires étrangères de Belgique, l'avis de voyage présent sur

le site du ministère des Affaires étrangères de France, une copie des actes de naissance et de J. L. K.,

une copie de la carte d’identité béninoise de Madame T. R., une copie de votre carte professionnelle et

un rapport de l’ambassade de la République du Bénin sur les documents d’identité et d’état civil, une

attestation de décès de K. E., une attestation de décès de K. J.-L., des bulletins de paie ainsi qu’une

lettre de témoignage.

En son arrêt n°241.143 daté du 17 septembre 2020, le Conseil du contentieux a annulé la décision du

Commissariat général, d’une part car il considérait que votre affirmation selon laquelle vous aviez fourni

un récit falsifié à l’appui de votre première demande de protection internationale était recevable. D’autre

part, il demandait des investigations supplémentaires concernant votre séjour de deux années en

détention. Vous avez été entendu à nouveau par le Commissariat général en date du 02 décembre

2020. Vous ajoutez à votre récit que votre famille a été menacée à plusieurs reprises. En 2016, votre

mère a eu une altercation avec des femmes sur le marché, la voiture de votre demi-frère a été

vandalisée, en 2016 et 2017, des inconnus s’en sont pris à la moto de votre oncle, la première fois pour

dégonfler les pneus, la deuxième pour casser les rétroviseurs. En mai 2018, votre oncle a été convoqué

au tribunal de grande instance de Natitengo, où l’on voulait savoir où vous étiez, la poissonnerie de

votre tante a été incendiée en novembre 2018, l’atelier de votre cousin vulcanisateur brûlé à son tour en

janvier 2019, et en avril 2019, votre cousine a dû renoncer à une affectation comme infirmière dans un

village où l’on connaissait ses liens familiaux avec vous. En juillet 2019, votre famille maternelle a quitté

le pays pour le Burkina Faso. Vous présentez de nouveaux documents, tels votre carte professionnelle

du ministère, une fiche de paie de votre banque, une copie de la carte d’identité de votre mère, un reçu

pour votre passeport et un journal incluant un article sur la mort de votre frère.
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B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Notons que la protection internationale concerne une personne « qui (...) craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». Or les problèmes que vous

invoquez n’ont aucun lien avec les critères ainsi définis, puisqu’ils relèvent du droit commun.

Toutefois, en l'absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général

est tenu de se prononcer sur l’opportunité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Or, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général qu’il existe

un risque réel, dans votre chef, de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays.

Ainsi vous dites craindre en cas de retour dans votre pays, d’être tué par les fidèles du roi [K.] VI, car ils

vous tiennent pour responsable de la mort de la fille de celui-ci (voir NEP 14/02/2020, p.10 et NEP

02/12/2020, p.13).

Premièrement, le Commissariat général ne s’explique pas pour quelle raison la famille de la jeune

femme vous reprocherait sa mort.

Confronté à notre interrogation, vous répondez que, pour avoir transporté du matériel informatique au

domicile d’un familier de la jeune femme, de la part du Docteur [C.], vous avez été présenté à son

entourage et identifié comme l’intermédiaire entre ces deux personnes. Plus tard, quand le Docteur [C.]

a offert une voiture à sa maîtresse, vous avez même été présenté au père de la jeune femme.

Explications qui ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général. De plus, le fait que vous

soyez originaire de la même région, contrairement aux autres protagonistes de la fusillade, n’éclaire en

rien le Commissariat général sur le fait que vous êtes seul tenu pour responsable de sa mort, comme

vous l’affirmez. Vous ne donnez pas d’autre explication au fait que vous êtes personnellement visé par

les fidèles du roi (voir NEP 14/02/2020, p.11).

Il ressort pourtant de votre récit que vous n’étiez que le chauffeur du véhicule dans lequel se trouvaient,

outre la victime, votre employeur ainsi que son garde du corps, deux personnes dont il est raisonnable

de penser qu’elles partageraient avec vous une certaine responsabilité dans l’événement. Confronté à

notre étonnement, vous répondez que le Docteur [C.] a « sa part de responsabilité » mais vous réitérez

aussitôt que vous êtes « le suspect n°1 » (vos mots, voir NEP 14/02/2020, p.11). Notons au passage

que le Docteur [C.] n’était pas officiellement votre employeur puisque vous étiez attaché au service de

sa femme, Directrice adjointe au ministère de la santé (voir NEP 02/12/2020, pp.3, 6, 12).

Certes, selon vous, le garde du corps a succombé à des blessures par balles reçues au cours de la

même fusillade (voir NEP 14/02/2020, p.8 et NEP 02/12/2020, pp.15, 16). Il n’en demeure pas moins

que vous ne mentionnez pas de problèmes pour le Docteur [C.] avec la famille de sa maîtresse. Notons

au passage que sa fonction de médecin auprès de l’ancien président de la république (voir NEP

14/02/2020, p.5) lui assurait une certaine notoriété, au moins comparable au fait que vous avez servi

d’intermédiaire entre lui et sa maîtresse (comme vu plus haut). Si le Docteur [C.] est désormais exilé au

Canada, notons qu’il est retourné au Bénin après un premier voyage au Maroc et en France, ce que

vous justifiez par le fait que sa famille s’y trouve toujours, ce qui n’est pas pour étayer dans son chef

une crainte dans son pays d’origine. En outre, si vous affirmez qu’il doit avoir reçu une protection de la
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part des autorités canadiennes, c’est pure supposition de votre part, basée tout au plus sur le fait qu’il

se trouve dans ce pays depuis plusieurs années (voir NEP 14/02/2020, pp.7, 11, 12). En conclusion,

vous n’établissez pas que le Docteur [C.] avait « sa part de responsabilité » dans la fusillade au cours

de laquelle sa maîtresse a perdu la vie.

Ajoutons à cela que vos explications concernant vos problèmes avec le roi après votre sortie de prison

sont considérées comme confuses. Ainsi il apparaît d’une part que les fidèles du roi veulent vous tuer et

que le roi veut se venger sur vous de la mort de sa fille (vous mentionnez une agression au couteau à

Cotonou le 14 novembre 2014) (voir NEP 14/02/2020, pp.7, 8), d’autre part le même roi souhaite vous

rencontrer et vous parler, ce qui est pour le moins contradictoire (vous situez même vers novembre-

décembre 2014 le moment où le roi vous a fait savoir qu’il voulait vous rencontrer (voir NEP 14/02/2020,

p.16 et NEP 02/12/2020, pp.13, 14) ; dans le cadre de vos observations sur les notes de l'entretien

personnel (voir dossier administratif, observations envoyées par l’intermédiaire de votre avocat par mail

le 14/12/2020), vous soulignez cette dernière date et vous indiquez « 1er août » : cette observation ne

revêt aucun caractère clair et n’explique en rien pourquoi vous avez déclaré novembre-décembre après

avoir fait le compte lors de votre entretien personnel.)

Rappelons que vous conduisiez la voiture impliquée dans la fusillade, il n’est donc pas impossible que

c’est au titre de témoin que le père de la victime veuille vous entendre. Vous avez d’ailleurs déjà reçu

une délégation royale, alors que vous étiez en prison. Cinq personnes sont venues vous poser des

questions, vous avez eu l’occasion d’expliquer ce qui s’était passé et vous ne mentionnez pas de

problème au moment de cette rencontre (voir NEP 02/12/2020, p.14). Confronté à notre étonnement,

vous répondez que les autorités vous ont découragé d’aller voir le roi car votre vie était en danger, ce

qui ne convainc pas le Commissariat général.

Pour ce qui est de l’impossibilité de vous protéger invoquée par les autorités comme motif pour ne pas

vous laisser rencontrer le roi, elle ne convainc pas puisque par ailleurs vous mentionnez l’intervention

des autorités le jour de l’enterrement de votre père, pour faire éloigner des cavaliers du roi venus vous

chercher. L’incident s’est terminé par des médiations et le départ des indésirables. Vous ne mentionnez

pas d’autre problème ce jour-là (voir NEP 14/02/2020, p.13).

Concernant l’agression dont vous avez été personnellement victime, vous dites avoir été abordé par

deux individus, qui vous ont porté des coups de couteau à Cotonou. Vous ne les connaissez pas et ils

ne vous ont rien dit. Il apparaît que cette attaque a eu lieu vers 22h et vous dites vous-même que

Cotonou est la capitale et qu’il y a beaucoup de délinquance. Vous établissez un lien entre cette

agression et vos problèmes avec le roi par le seul fait que vos agresseurs ne vous ont rien dérobé, ce

qui n’est pas pour convaincre le Commissariat général. Vous dites vous-même que les agresseurs ont

pris la fuite suite à l’intervention de passants (voir 14/02/2020, pp.7, 8 et NEP 02/12/2020, p.22).

Vous mentionnez également nombre d’agressions et d’intimidations portées contre votre famille,

toutefois vous n’établissez pas à cet égard la réalité d’une crainte. Ainsi pour ce qui concerne tant

l’incendie de la poissonnerie de votre mère, et celui de l’atelier de votre cousin, que les détériorations

contre les véhicules de votre demi-frère et de votre oncle, à aucun moment les auteurs de ces actes ne

sont connus ni même identifiables. Le fait que vous attribuiez ces actes aux fidèles du roi relève de la

supposition et ne possède aucun fondement. Les échanges survenus entre votre mère et des inconnus

alors qu’elle était sur le marché relèvent de l’invective verbale sans conséquence, et ont été

interrompues sur simple intervention d’un commerçant. Quant à votre cousine, dont vous dites qu’elle a

subi des pressions dans l’exercice de son métier d’infirmière, il s’avère qu’au bout de trois jours dans sa

nouvelle affectation dans votre région d’origine, le chef du village lui a rapporté des plaintes parce que

vous êtes son cousin, après quoi elle a reçu une nouvelle affectation, ce qui n’est pas pour établir un

lien entre ce changement d’affectation et vos problèmes. D’ailleurs vous dites qu’elle avait elle-même

vécu dans cet endroit avant d’y être affectée. Enfin vous dites que votre oncle a été convoqué par les

autorités pour savoir où vous étiez, ce qui est assez confus puisque d’autre part vous avez déclaré avoir

quitté le pays sur le conseil des mêmes autorités. Pour finir, si vous dites qu’une partie de votre famille a

quitté le pays, il se trouve qu’une autre partie de votre famille s’y trouve toujours et ne rencontre pas de

problème, ce que vous expliquez par le fait qu’ils sont à Cotonou et que c’est une grande ville (voir NEP

14/02/2020, p.16 et NEP 02/12/2020, pp.3 à 10).

Pour finir, vous expliquez que votre frère jumeau a été assassiné en lien avec vos problèmes avec le

roi. Toutefois, vos déclarations ne permettent pas de tenir cet élément pour crédible. Ainsi, invité à

expliquer les circonstances de sa mort, vous dites qu’il a été enlevé puis retrouvé mort, décapité, dans
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la rue (voir NEP 14/02/2020, p.10). Outre que vous n’apportez aucun élément probant des

circonstances de ce décès, vous accusez l’entourage du roi sur la seule base du fait que ces personnes

vous tiennent responsable de la mort de sa fille, ce qui n’a pas été jugé crédible pour les raisons

développées ci-dessus. Vous dites vous-même que ce ne sont que des soupçons, qu’il n’y a eu aucune

poursuite contre le roi et qu’il n’y a aucune preuve contre lui (voir NEP 14/02/2020, p.10).

D’autres éléments nous empêchent de tenir pour établies vos craintes prétendues à l’égard du roi. Ainsi,

vous ne connaissez pas son identité complète (voir NEP 14/02/2020, p.6) et pour ce qui est d’expliquer

qui sont les « fidèles » qui veulent s’en prendre à vous en son nom, vos propos sont pour le moins

vagues et généraux puisque vous évoquez la tradition du chef coutumier, détenteur d’un trône éternel et

associé au culte de fétiches, auquel les dits-fidèles sont attachés, sans plus (voir NEP 02/12/2020,

p.14). Notons encore une contradiction dans vos déclarations, puisque dans un premier temps vous

dites que les sages ont envisagé de demander pardon en votre nom mais ne l’ont pas fait (voir NEP

14/02/2020, p.15). Dans un deuxième temps, vous dites au contraire qu’une dizaine de personnes, en

ce compris des membres de votre famille, des voisins et des sages ont été, en délégation, demander

pardon au roi en 2014 (voir NEP 02/12/2020, p.21).

En conclusion de l’ensemble de ces éléments, vous n’avez pas établi la crédibilité d’avoir rencontré des

problèmes avec le roi [K.] VI et ses fidèles en lien avec la mort de sa fille.

Deuxièmement, vous invoquez le fait d’avoir subi une détention de deux années. Vous expliquez à cet

égard vos conditions de détention, la cellule, le couloir, les gardiens, l’organisation des journées, les

fouilles, votre temps d’adaptation, les activités proposées aux détenus, vos relations aux codétenus (à

propos desquels vous évoquez également certaines anecdotes), les arrangements et autres petits

trafics intérieurs, dont celui de l’alcool auquel vous avez occasionnellement pris part, les visites de votre

famille et l’aide apportée par elle, en nourriture et en accessoires divers pour aménager votre cellule et

organiser votre temps. Vous racontez également quatre mutineries dont vous avez été témoin et une

punition à l’isolement que vous avez subie à cause d’un codétenu alcoolisé, ainsi que les fêtes

organisées, par exemple pour la nouvelle année (voir NEP 02/12/2020, pp.16 à 20).

Toutefois le Commissariat général reste dans l’ignorance des circonstances au cours desquelles vous

avez eu connaissance de tels éléments. En effet, vous ne mentionnez aucune accusation portée contre

vous, ni au moment de votre arrestation, ni au cours de votre séjour en prison. A ce sujet, vous évoquez

votre « refus d’obtempérer » à l’ordre d’arrêter le véhicule (vos mots), au moment de votre arrestation.

Ensuite vous rapportez les questions qu’on vous a posées, concernant l’auteur des tirs et le programme

du Docteur [C.] pour la journée du drame. Vous dites vous-même que vous n’avez été accusé « d’aucun

mort » (vos mots, voir NEP 02/12/2020, pp.15, 16). Absence d’accusation qui soit dit en passant déforce

encore la prétendue responsabilité qui vous est imputée par la famille de la jeune femme.

Vous évoquez une plainte, de la part de la famille de la jeune femme, mais il ressort de vos propos

qu’elle concernait le Docteur [C.] (voir NEP 14/02/2020, p.11, 12). Vous faites également allusion à

l’ouverture d’un procès, mais vous revenez plus tard sur vos propos en disant que la plainte a été

classée sans suite et le Docteur libéré après six mois de détention. Vous revenez encore sur ces

déclarations plus tard en justifiant la convocation de votre oncle en 2018 par la poursuite du procès, ce

qui est pour le moins confus et ne convainc pas le Commissariat général de la réalité d’un tel procès

(voir NEP 14/02/2020, pp.9, 12 et NEP 02/12/2020, p.4).

Quoi qu’il en soit, vous n’avez pas vous-même été concerné par un procès (ni comme accusé ni comme

témoin). Vous précisez que c’est un procureur qui vous a interrogé et non un officier de police judiciaire.

Notons enfin que vous dites ne pas être intéressé par les suites de votre détention (en termes

d’enquêtes, de procès ou quoi que ce soit d’autre), et que « ça vous est égal » (vos mots), ce qui n’est

pas pour étayer un lien quelconque entre les motifs de votre détention et ceux qui vous ont amené à

quitter le pays, à savoir la mort violente d’une jeune femme, dont on vous attribue la responsabilité (voir

NEP 02/12/2020, pp.16, 21).

Au surplus, si vous dites avoir été arrêté le 18 octobre 2014, jour de la fusillade mortelle, et remis en

liberté le 1er août 2015, jour de la fête nationale (NEP 14/02/2020, pp.7, 12 et NEP 02/12/2020, pp.14,

16), ces dates ne correspondent pas à ce que vous avez déclaré à l’Office des étrangers, où vous disiez

avoir passé deux années en prison entre 2013 et janvier 2015, ce qui achève de jeter le doute sur les

circonstances de votre détention (voir rubrique n°22.1.1 du Formulaire demande ultérieure, joint à votre

dossier administratif).
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Le Commissariat général a également examiné les conditions de votre détention et relève que vous ne

mentionnez pas de mauvais traitement de la part de vos gardiens, hormis la brutalité de votre

arrestation et, plus tard, votre mise à l’isolement provisoire (consécutivement à une bagarre à cause de

l’alcool). Par ailleurs vous faites état de la difficulté de vous retrouver en détention et la nécessité de

devoir vous y adapter, des violences internes de la part de codétenus (voire des mutineries) et autres

difficultés malheureusement inhérentes aux conditions de détention ordinaires dans votre pays. Il

apparaît que vous avez réussi à vous faire respecter, que vous avez reçu régulièrement la visite d’un

avocat et qu’un haut-gradé de la prison vous a assuré de sa protection en cas de problème. Vous avez

même tissé quelques liens de confiance avec certains gardiens, ce qui vous valait un traitement de

faveur pendant la dernière partie de votre séjour, comme le fait de pouvoir travailler dans le garage de la

prison (voir NEP 02/12/2020, pp.18, 19, 20). Pour finir, vous avez été libéré à la faveur de la fête

nationale, sans condition, et vous n’avez plus eu affaire aux autorités au long des deux années que

vous avez encore passées dans votre pays (voir NEP 02/12/2020, pp.20, 21).

Vous ne mentionnez pas de craintes à l’encontre des autorités de votre pays (voir NEP 14/02/2020,

p.10 et NEP 02/12/2020, p.13).

Vous avez apporté des remarques aux notes de l’entretien personnel du 02 décembre 2020 (voir

dossier administratif, observations envoyées par l’intermédiaire de votre avocat par mail le 14/12/2020),

remarques dont il a été tenu compte mais qui ne sont pas en mesure de modifier l’analyse ci-dessus.

Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale les documents suivants.

Le rapport de suivi psychologique mentionne des évènements à forte charge émotionnelle ou

traumatique comme la traversée d’un pays en guerre comme la Libye (voir pièce n°7 dans la farde

Documents, jointe à votre dossier administratif). Vous présentez selon les constats du psychologue un

trouble stress post traumatique pour lequel il vous propose diverses techniques comme l’hypnose. Le

Commissariat général ne remet pas en cause votre parcours difficile pour arriver en Europe.

Cependant, le Commissariat général doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays

ou aux pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa

résidence habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe

pour vous une crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au

Bénin.

A cet effet, interrogé lors de l’entretien personnel sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de

retour au Bénin liés en particulier aux violences subies au cours de votre parcours migratoire, vous

n’invoquez aucune crainte (voir NEP 14/02/2020, pp.4, 10).

Par conséquent, le Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes rencontrés

en Libye et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité, à savoir

le Bénin.

En ce qui concerne les autres pièces déposées à l’appui de votre dossier, elles ne permettent pas de

renverser le sens de la présente décision. Votre carte d’identité établit votre nationalité et identité ce qui

n’est pas remis en cause (voir pièce n°1 dans la farde Documents). La carte orange de votre compagne

permet d’attester d’un titre de séjour temporaire pour elle ce que nous ne contestons pas mais qui est

sans rapport avec les faits avancés ou votre crainte (voir pièce n°3 dans la farde Documents).

Vous déposez un constat de lésion établi le 04/11/2019 (voir pièce n°4 dans la farde Documents). Celui-

ci fait état de quatre cicatrices de 2 et 4 centimètres à différents endroits de votre corps, ainsi que de

fractures dentaires. Cependant, ce document ne donne aucune indication quant à l’origine de ces

lésions. Partant, il ne peut nullement appuyer vos allégations selon lesquelles ces lésions seraient dues

à une agression que vous auriez subie. Plus encore, il ne saurait appuyer les circonstances dans

lesquelles vous dites avoir été agressés (NEP 14/02/2020, p.8 et NEP 02/12/2020, p.21-22).

Le témoignage accompagné de la carte d’identité de son auteur mentionne votre intégration dans la

communauté religieuse Saint Antoine ce qui est sans fondement avec votre demande de protection (voir

pièce n°5 dans la farde Documents). Les extraits de compte bancaire tendent à attester que vous aviez
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un compte en banque au Bénin, de même que la copie d’un formulaire de demande de carte et

d’activation des produits électroniques de votre banque.

Les extraits de compte en Belgique sont sans lien avec votre demande de protection (voir pièces n°6 et

14 dans la farde Documents).

Vous présentez encore votre permis de conduire (voir pièce n°2 dans la farde Documents). Ce

document tend à attester que vous étiez en possession d’une licence vous permettant de conduire un

véhicule dans votre pays.

Vous présentez un article de journal intitulé « l’affaire de tentative d’empoisonnement de [B. Y.] relancée

à Paris » (voir pièce n°8 dans la farde Documents), évoquant l’ouverture d’une information judiciaire en

France contre un homme d’affaire béninois et son associé dans une affaire d’empoisonnement contre

l’ancien chef d’état. Vu la corruption prévalant au Bénin (voir pièce n°1 dans la farde Informations sur le

pays), le Commissariat général accorde une force probante limitée à ce document d’autant que le

signataire de l’article n’est pas indiqué de manière précise. D’ailleurs vous-même faites état de la

corruption qui règne au Bénin et à laquelle vous avez eu recours pour obtenir un permis de conduire

avant d’avoir officiellement passé l’examen (voir NEP 02/12/2020, p.22). De plus, l’ouverture d’une

information judiciaire en France, mentionnée en première partie de l’article, n’a aucun lien avec la

deuxième partie de l’article, qui relate en résumé votre récit de demande de protection et mentionne que

l’on a retrouvé votre frère assassiné dans la rue à Tanguieta. Vous n’avez, en ce qui vous concerne, fait

état ni d’un lien avec un homme d’affaire exilé en France, ni d’une implication personnelle dans une

affaire d’empoisonnement ni d’une accusation pour de tels faits. Quant au lien entre la mort de la fille du

roi et celle de votre frère, il est purement hypothétique et relève de la figure de style de la part de

l’auteur de cet article. Cet article de presse ne permet donc pas d’attester du décès de votre frère ni des

poursuites à votre égard.

Devant le Conseil du Contentieux des étrangers, vous déposez les copies d’un certificat de décès pour

votre père et d’un certificat de décès pour votre frère (voir pièces n°9 et 10 dans la farde Documents).

Toutefois la force probante de ces documents est fortement limitée puisqu’il s’agit de copie, donc

aisément falsifiables. Quoi qu’il en soit, rien sur ces documents ne permet d’établir les circonstances de

ces décès, ni si ceux-ci ont un lien avec les craintes invoquées à la base de votre demande de

protection internationale.

Vous présentez cinq bulletins de paie et la copie d’un badge professionnel (voir pièces n°11 et 12 dans

la farde Documents). Vous expliquez vouloir ainsi étayer votre fonction de chauffeur auprès de la

Directrice adjointe du ministère de la santé (voir NEP 02/12/2020, p.12). Toutefois, si ces documents

tendent à attester que vous travailliez pour le ministère de la santé, rien ne permet d’étayer

formellement votre fonction de chauffeur.

Ensuite, vous présentez une lettre manuscrite du Docteur [C.], accompagnée d’une copie de sa carte

d’identité, qui relate brièvement la fusillade à l’origine de votre demande de protection internationale et

le caractère traditionnel, mystique et mystérieux, des pouvoirs (occultes et invisibles) du roi qui vous

menace de mort (voir pièce n°13 dans la farde Documents). Toutefois ce document s’apparente à une

correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent être

vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que ce courrier

n’a pas été rédigé par pure complaisance et qu’il relate des événements qui se sont réellement produits.

De plus, ce courrier se borne à évoquer les motifs de votre demande de protection internationale de

manière très succincte.

Enfin, toujours dans le cadre du recours devant le Conseil du Contentieux des étrangers, vous déposez

un rapport de l’ambassade de la République du Bénin sur les documents d’identité et d’état civil (voir

requête, annexe 10). Celui-ci ne fournit aucune information susceptible de modifier la présente analyse.

Lors de votre deuxième entretien personnel, vous déposez encore la copie d’une preuve de demande

de passeport auprès du consulat général du Bénin en France, qui atteste que vous avez demandé un

document officiel auprès de vos autorités nationales. Rappelons que vous n’invoquez pas de craintes à

l’égard de celles-ci (voir pièce n °15 dans la farde Documents).

Vous déposez une copie de la carte d’identité de votre mère, document dont l’échéance de validité est

fixée en février 2024 (voir pièce n°15 dans la farde Documents), pour attester qu’elle est en vie alors
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que dans un premier temps vous l’aviez déclaré décédée (voir NEP 02/12/2020, p.13). L’état actuel de

votre mère n’est toutefois pas remis en cause par la présente analyse.

Les photos d’incendies (voir pièces n°16 dans la farde Documents) ne permettent pas d’établir les

circonstances dans lesquelles elles ont été prises ni si ces incendies sont en lien avec votre demande

de protection internationale.

L’article Africanews concernant l’attaque d’un poste de police dans le nord du Bénin (daté du

01/04/2020), les avis de voyage des ministères des affaires étrangères de Belgique et de France (voir

pièces rassemblées sous le n°17 dans la farde Documents) concernent la situation générale et ne

permettent pas de rendre crédible les problèmes invoqués dans votre demande de protection

internationale.

Les copies d’acte de naissance à votre nom et à celui de votre frère tendent à attester que vous avez un

frère mais n’établissent pas de lien avec votre récit d’asile (voir pièces n°18 dans la farde Documents).

En conclusion de tout ce qui précède, force est de constater que vous n’avez pas pu démontrer de

manière crédible l’existence dans votre chef d’une crainte justifiant l’octroi de la protection internationale

prévue par la Convention de Genève ou un risque d’atteintes graves au sens de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/6, 48/7, 57/6 al. 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des

articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « en ce

que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation », des articles 17 et

26 de l’arrêté royal 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et

aux apatrides (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003) ainsi que du « devoir de minutie » et

du « principe général de bonne administration et du devoir de prudence ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil) de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête le rapport annuel 2020 d’Amnesty International, relatif

au Bénin, un article relatif aux conseils aux voyageurs établi par la diplomatie française, un article relatif

aux conseils aux voyageurs établi par les affaires étrangères belges ainsi qu’un article du US

Department of State intitulé « 2020 Country Report on Human Rights Practices ».

3.2. À l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée de l’original

d’un article de journal qui se trouve au dossier administratif (dossier administratif, pièce 15 - farde

« document », pièce 8) (dossier de la procédure, pièce 16).
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4. Les rétroactes

4.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’asile en Belgique après

avoir renoncé à sa première demande de protection internationale le 23 juin 2017.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de cette renonciation, a introduit une

nouvelle demande d’asile, dans le cadre de laquelle elle fait valoir des éléments nouveaux, à savoir le

fait d’être tenu pour responsable du décès de S., la fille du roi K. VI.

4.3. Le 27 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus de l’octroi de la protection subsidiaire, estimant que les éléments présentés dans le cadre de la

seconde demande de protection internationale n’étaient pas crédibles. Suite au recours introduit par la

partie requérante à l’encontre de cette décision, le Conseil a, par son arrêt n° 241 143 du 17 septembre

2020, annulé la décision du Commissaire général estimant que l’affirmation du requérant selon laquelle

il avait fourni un récit falsifié à l’appui de sa première demande d’asile était recevable et demandant que

des investigations complémentaires soient réalisées en ce qui concerne la détention alléguée.

4.4. Après avoir entendu le requérant le 2 décembre 2020, le Commissaire général a pris une décision

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 11 mars 2021. Il s’agit de

la décision attaquée.

5. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

La décision attaquée relève l’absence de crédibilité du récit produit et l’absence de fondement des
craintes alléguées. Elle pointe les imprécisions, les confusions et les lacunes du récit du requérant au
sujet du fait qu’il est tenu responsable du décès de la fille du roi K. VI, des problèmes avec le roi K. VI,
de l’agression subie à Cotonou, des problèmes rencontrés par sa famille ainsi que concernant le roi K.
VI et ses sujets.

Ensuite, elle estime être dans l’impossibilité d’établir les circonstances de la détention du requérant.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

6. Le fondement légal et la charge de la preuve

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé de la

manière suivant : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le

protocole de New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Selon l’article 48/4 de loi du 15 décembre 1980, le « statut de protection subsidiaire est accordé

à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter,

et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…),

il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour

autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le

paragraphe 2 précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international.
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6.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.4. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

6.5. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6.6. Le Conseil rappelle aussi que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des

mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose

jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le

cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que

cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.
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7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. La pertinence de la décision du Commissaire général :

7.1. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et justifient la décision de refus de la présente demande d’asile.

7.2. À la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil constate qu’aucun

élément ne permet d’établir que les faits allégués par le requérant ressortissent du champ d’application

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort de l’examen attentif des éléments du dossier

que les faits invoqués par le requérant ne mettent pas en exergue une crainte de persécution dans le

chef du requérant en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de ses opinion politiques ou de

son appartenance à un groupe social ; les problèmes rencontrés par le requérant avec le roi K. VI, et

ses fidèles, ne sont liés à aucun de ces cinq critères.

B. L’examen de la requête :

7.3. Dans sa requête, la partie requérante s’en référence à l’appréciation du Conseil concernant la

question du rattachement des craintes du requérant aux motifs prévus par la Convention de Genève

(requête, page 3).

7.4. En tout état de cause, le Conseil estime qu’aucun élément du dossier ne permet de démontrer

que la crainte alléguée par le requérant se rattache à l’un des critères prévus par la Convention de

Genève.

7.5. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention

de Genève.

8. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

A. La pertinence de la décision du Commissaire général :

8.1. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente.

8.2.1. Le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, le manque d’élément pertinent et

convaincant qui permettent d’expliquer les raisons pour lesquelles la famille et les fidèles du roi K. VI

tiennent le requérant responsable du décès de la fille dudit Roi. Le Conseil constate en outre que, selon

les propos du requérant, le docteur C., amant de la fille du roi, S., et présent lors du décès, n’a connu

aucun problème avec la famille et les fidèles du roi K. VI.

De même, les propos du requérant sont confus au sujet des problèmes qu’il a rencontrés avec le roi K.

VI lors de sa sortie de prison, notamment concernant les intentions du roi à son égard, l’agression

alléguée en novembre–décembre 2014 et la programmation d’une rencontre avec le roi.

Au sujet de l’agression du 14 novembre 2014, la partie requérante se borne à indiquer qu’il existe un

lien entre celle-ci et ses problèmes avec le roi, notamment en raison du fait que les agresseurs n’ont

rien dérobé au requérant, mais elle n’apporte aucun élément permettant d’établir son assertion. En

outre, le Conseil relève que la partie requérante n’avance aucun élément pertinent et convaincant

permettant d’établir un lien entre les agressions et les intimidations subies par la famille du requérant et

les problèmes allégués avec le roi K. VI et ses fidèles. Enfin, le requérant ne développe pas davantage

d’élément pertinent permettant d’établir un lien entre l’assassinat de son frère et ses problèmes

personnels et n’apporte aucun élément probant concernant les circonstances du décès.

Pour le surplus, le Conseil relève que le requérant est dans l’incapacité de mentionner l’identité

complète du roi et d’expliquer qui sont ses fidèles et qu’il tient en outre des propos contradictoires au

sujet de la demande de pardon effectuée au nom du requérant.

Ces propos vagues et lacunaires ne convainquent pas le Conseil des problèmes rencontrés par le

requérant avec le roi et ses fidèles en raison de la mort de la fille du roi.
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8.2.2. En ce qui concerne la détention de deux ans subies par le requérant, le Conseil constate, à

l’instar de la partie défenderesse, qu’il reste dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles le

requérant a subi une détention. Le Conseil constate que le requérant livre certaines informations au

sujet de ses conditions de détention mais qu’il ne mentionne aucune accusation portée à son encontre,

ni au cours de son arrestation ni en cours de sa détention. Le Conseil pointe également les propos

contradictoires du requérant au sujet de l’ouverture d’un procès à son encontre. Aussi, le Conseil

estime que les déclarations du requérant et les éléments présents au dossier concernant cette

détention ne permettent pas d’établir que le requérant y a subi des atteintes graves.

Au vu de ces éléments, le Conseil ne peut enfin que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie

requérante ne développe aucun moyen pertinent et convaincant portant à croire que le requérant risque

une nouvelle détention en cas de retour au Bénin.

8.3. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité

des risques qu’elle allègue, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la

partie requérante n’a pas établi qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans son pays.

B. L’examen de la requête :

8.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles

ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à

souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée, sans toutefois apporter d’élément

pertinent qui permettrait d’étayer cette assertion.

8.4.1. La partie requérante insiste sur le fait que le décès de la fille du roi K. VI lui a été imputé,

notamment en raison de sa situation, de son profil et du comportement adopté par le requérant.

La partie requérante estime que les intentions du roi de se venger personnellement du requérant ne

peuvent pas être mises en cause au vu des éléments fournis par le requérant, que le lien entre

l’agression subie par le requérant et les problèmes qu’il a rencontrés avec le roi est établi et que les

circonstances dans lesquelles les actes de violences et d’intimidations ont été dirigés vers la famille du

requérant permettent d’établir un lien avec les problèmes rencontrés par le requérant.

La partie requérante tente encore d’apporter des justifications aux lacunes relevées dans la décision

attaquée au sujet de l’identité du roi et de ses fidèles.

8.4.2. La partie requérante explique que le requérant a pu fournir des informations sur les conditions de

détention au Bénin car il a personnellement subi une détention, qu’il a été interrogé au sujet des

circonstances du décès de S. et de l’emploi du temps du docteur C., qu’il a fait l’objet d’une détention

arbitraire et que la plainte déposée par la famille de S. concerne le requérant et le docteur C.,

8.4.3. Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments. En effet, les éléments relevés par la partie

défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier administratif ainsi que le Conseil l’a constaté

supra. Les quelques précisions avancées par la partie requérante ne sont pas suffisantes afin de

renverser les constats posés dans le présent arrêt.

Au vu des motifs de la décision entreprise et des éléments figurant au dossier administratif, le Conseil

n’est pas convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de rétablir la

crédibilité défaillante du récit du requérant.

8.4.4. La partie requérante souligne encore que le requérant n’a pas été confronté aux incohérences

relevées par la décision entreprise. À cet égard, le Conseil tient à rappeler que, selon le rapport au Roi

fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et apatrides ainsi que son

fonctionnement du 11 juillet 2003, l’article 17, § 2 « (…) n’a pas non plus pour conséquence

l’impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur

d’asile n’a pas été confronté. (…) Le Commissariat général est une instance administrative et non une

juridiction et il n’est donc pas contraint de confronter l’intéressé aux éléments sur lesquels repose



CCE X - Page 13

éventuellement la décision. (…) ». Par ailleurs, le Conseil dispose d’une compétence juridictionnelle de

plein contentieux, en sorte qu’il est amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble

des déclarations faites par le requérant aux différents stades de la procédure et indépendamment des

décisions prises antérieurement par l’instance inférieure. Cela étant, le requérant a, par voie de

requête, reçu l’opportunité d’opposer les arguments de son choix aux contradictions relevées par la

partie défenderesse, en sorte que le droit au débat contradictoire, à considérer qu’il ait été violé, peut

être considéré comme rétabli dans le chef de la partie requérante.

8.5. Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu

à bon droit conclure que le risque d’atteinte grave n’est pas établi.

8.6. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de

la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

8.7. Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

8.8. Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que le fait

qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait

l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice

sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes

graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne

se reproduiront pas. Dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que

le requérant n’établit pas avoir déjà fait l’objet de persécution ou d’atteintes graves ou de menaces de

tels faits, l’application de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, ne se pose nullement à cet égard et manque de pertinence.

C. L’analyse des documents :

8.9. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. La partie requérante n’avance aucun argument

convaincant permettant d’inverser cette analyse.

8.10.1. Le Conseil rappelle que, s’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique

d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les

séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par

contre, il considère que, ce faisant, le médecin et/ou le psychologue ne peuvent pas établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468).

Le Conseil estime en outre que, si le médecin est habilité à effectuer des constations médicales

objectives, en constatant par exemple l’existence de séquelles et en les décrivant de manière objective
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et scientifique, il ne lui appartient cependant pas de sortir de ce cadre médical et de procéder à une

qualification non médicale, voire juridique des faits. Pour le reste, c’est au juge qu’il appartient de

qualifier, éventuellement, ces séquelles et/ou ces causes possibles, de tortures ou de traitements

inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Le Conseil considère que le certificat médical du 4 novembre 2019 qui fait état des lésions et des

cicatrices dans le chef du requérant, constitue une pièce importante du dossier administratif dans la

mesure où la nature des lésions et cicatrices décrites peuvent être compatible avec le récit produit par

le requérant. Cependant, il ne fait pas état de lésions et cicatrices présentant une spécificité telle qu’il

existe une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne des

droits de l’homme. Le Conseil rappelle qu’un document médical ne peut pas attester à lui seul les

circonstances factuelles dans lesquelles les lésions ont été contractées. En tout état de cause, ce

document ne permet pas de restaurer la crédibilité défaillante du récit du requérant.

Le Conseil estime aussi, à la lecture de l’ensemble de l’attestation psychologique du 7 février 2020, que

les séquelles relevées ne sont pas d’une spécificité telle, prises isolément ou dans leur ensemble,

qu’elles permettent de conclure à une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme (voir arrêt de la Cour européenne des droits de

l’homme, 41827/07 du 9 mars 2010, R. C. c. Suède). Le Conseil prend acte des symptômes détaillés

par le psychologue, mais il considère que les problèmes psychiques du requérant ne permettent ni

d’établir le risque réel d’atteintes graves, ni de justifier l’ensemble des lacunes relevées par la décision

entreprise.

8.10.2. Les rapports et articles annexés à la requête présentent un caractère général, sans rapport

direct avec la situation alléguée par la partie requérante ; ils ne permettent donc pas d’établir le risque

réel d’atteintes graves. Le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays risque de subir des atteintes graves. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque réel de subir des atteintes

graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des atteintes graves au regard des

informations disponibles sur son pays. Ce à quoi il ne procède pas en l’espèce.

L’original de l’article de journal ne permet pas d’inverser l’analyse qui en est faite par la partie

défenderesse.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et des

risques allégués.

8.11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des risques allégués.

8.12. Au vu de ces éléments, la partie requérante n’établit pas qu’elle encoure un risque réel de subir

des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.13. Concernant la situation sécuritaire au Bénin, le Conseil constate que les informations figurant au

dossier administratif et au dossier de la procédure font état d’une situation sécuritaire préoccupante.

Cette situation sécuritaire très délicate doit conduire les instances d’asile à faire preuve d’une

particulière prudence dans l’examen des demandes de protection internationale des ressortissants

béninois. Toutefois, en l’état actuel, le Conseil considère que les informations figurant au dossier ne

permettent pas de conclure à l’existence dans la région d’origine du requérant d’une situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980. En outre, en l’espèce, la partie requérante n’apporte aucune information

démontrant qu’elle serait personnellement exposée, en raison d’éléments propres à sa situation, à un

risque découlant d’une violence aveugle dans sa région d’origine. Par ailleurs, le Conseil ne dispose

pas davantage d’informations indiquant qu’il existe des circonstances personnelles au requérant qui lui

ferait courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle en cas de retour au Bénin.
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8.14. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


